
L'ÉLÈVE PRÉSENTE LE(S) DOCUMENT(S) SUIVANT(S) :

BULLETIN 
(p. 15-20)

Sec.  1, 2 ou 3 =  7, 8
ou 9e année; indique 

les notes finales.

Les bulletins de 
secondaire 4 et 5 
n'indiquent pas 
toujours la note 
finale qui inclut 

l'examen 
ministériel.

RELEVÉ 

Relevé des 
apprentissages 

 (p.7)

Relevé de notes  
(p.13)

Relevé des 
acquis (p.8)

Certains cours de Sec. 4 sont 
équivalents à des cours de 11e année. 

Certains cours de Sec. 5 sont 
équivalents à des cours de 12e année. 

Voir le Guide,  pp. 24 et 25

DIPLÔME OU
CERTIFICAT

DES (p. 28)

AENS (p. 31)

CEES (p. 35)

Équivalence
de la 11e année.
Vérifier le Relevé 
pour les détails.

DIPLÔME OU
CERTIFICAT

CFISA (p. 33)

CFMS (p. 34)

DEP ( p. 36)

ASP (p. 37)

CEP (p. 38)

Vérifier les
descriptions 

pour les détails.
Peuvent être 
utiles pour des 
équivalences 
de 11e année.

Diplôme  
obtenu?

Oui Non

Dans quel régime de 
sanction ? (p. 42-45)

JI
Chaque unité 
= 75 heures.
La note de 
passage =

50 %

J2 à J5 et
A1 à A3

Jeunes ou
adultes?

Jeunes : Voir
les descriptions 

de codes 
p. 4

Le 4e 
chiffre 
indique 

le niveau 
scolaire.

Quel cycle?

Premier 
cycle :

Sec. 1 
et 2 =

7e et 8e

années

Deuxième 
cycle :

Sec. 3,
 4 et 5 =
9e, 10e 
et 11e 

années

Chaque unité 
= 25 heures.
La note de 
passage =

60 %

Adultes : Voir
les descriptions 

de codes 
p. 5

Avant 1995 : 
Le 2e chiffre 

indique le niveau 
scolaire.

Depuis 1995 : 
Le 1er chiffre 

indique le niveau 
scolaire.

Avant 1987

Depuis 1987

*

* Les pages indiquées font
référence au document Guide 
des équivalences du Québec, 
disponible à http://
www.cesba.com/wp-content/
uploads/2014/12/40F-Guide-
Quebec_FR.pdf

http://www.cesba.com/wp-content/uploads/2014/12/40F-Guide-Quebec_FR.pdf



